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CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                          N° 03
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE


Monsieur le Maire demande au conseil d’approuver l’ordre du jour tel qu’il est présenté.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                       N° 04
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : APPROBATION COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2009



Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de lui faire part des observations concernant le compte-rendu du Conseil Municipal du 26 février 2009.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 23 POUR

et 1 ABSTENTION (SACHOT)

CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                       N° 05
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : LIQUIDATION SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 FEVRIER 2009

MISE EN VENTE DE LA PARCELLE G 1035 (immeuble BARTOLO) : Affaire en cours
MARCHE DE VOIRIE 2008 – AVENANT N° 2 : Affaire réglée

AVIS SUR LA LOCATION D’ENTREPOTS SITUES SUR LA PARCELLE ZI 441 EN ZONE ARTISANALE PAR LA SCI DURANCE ACTIVITES A LA SOCIETE MPS : affaire réglée

REGLEMENT DE FORMATION PROFESSIONNELLE : Affaire réglée

COTISATION A LA MISSION LOCALE DES ALPES DE HAUTE PROVENCE : Affaire réglée

CONVENTION RELATIVE A L’OCCUPATION PAR LA COMMUNE D’ORAISON DU DOMAINE CONCEDE A ELECTRICITE DE France : Affaire réglée

REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE : Affaire réglée

REHABILITATION DE LOGEMENTS – COFINANCEMENT AVEC L’AGENCE NATIONALE D’AMELIORATION DE L’HABITAT DANS LE CADRE DU PIG ITER – ENVELOPPE BUDGETAIRE 2009 ET ANNEES SUIVANTES : Affaire réglée
COMITE CONSULTATIF DU MARCHE : Affaire réglée
CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                       N° 06
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : COMPTE-RENDU D’ACTIVITES

	DATE
	REUNIONS
	OBJET



	02/03/09

05/03/09

10/03/09

11/03/09

11/03/09

11/03/09

13/03/09

17/03/09

17/03/09

18/03/09

18/03/09

23/03/09


	ILO

SIDBA

ASA du canal

SMAVD

Commission urbanisme

Mairie

Natura 2000

Mairie

Ecole Maternelle

Mairie

CCAS

ILO
	Conseil communautaire

Conseil syndical

Assemblée générale

Réunion

Ordures ménagères

Choix aménagement ZAD

Comité de pilotage

Réunion avec ERDF

Conseil Ecole

Plan de formation

Conseil d’administration

Conseil communautaire





MANIFESTATIONS

Du 19 février au 17 mars 2009 inclus

	Dates


	Evènements

	Vendredi 20 février
	AG – Tribal Percu

	Samedi 21 février
	Carnaval – Destination Jeunesse

AG – La Gaule Oraisonnaise

	Du 21 février au 1er mars
	Tournoi jeunes – Tennis Club

	Mercredi 25 février
	AG – Les Cheveux d’Argent

	Vendredi 27 février
	AG – Karaté Club

	Samedi 28 février
	Concert – Alambic Haute Pression

	Jeudi 5 mars
	AG – CLOE

	Vendredi 6 mars
	Cinéma

	Samedi 7 et dimanche 8 mars
	4éme tournoi critérium Fédéral Départemental et Régional

Tennis de table

	Dimanche 8 mars
	Journée de la Femme

	Mardi 10 mars
	AG – Asa du Canal d’Oraison

	Vendredi 13 mars
	AG – Qualité de la vie au Pays d’Oraison

Vernissage de la 11ème exposition des artistes 

d’Oraison et alentours

	Dimanche 15 mars
	Loto – ADMR

Course de modélisme - Mascott





ETAT CIVIL
Naissance –

- CLAEYS Laureen




née le 24 février 2009
Mariage – 
NEANT

Decès –
- HUARD Marcelle née LYNEAU


décédée le 13 février 2009 

- POULET Raymonde née POULAIN

décédée le 16 février 2009 

- RICHAUD Lucienne née ARNIAUD

décédée le 18 février 2009

- DESJARDINS Jacques



décédé le 18 février 2009

- GAUBERT Blanche née MOUTTE


décédée le 21 février 2009 

- SCHMIDT Marie née FRICHE


décédée le 26 février 2009

- NICOLAS Elise née AUBERT


décédée le 28 février 2009 

- LEGRAND Maurice




décédé le 1er mars 2009 

- MOUTIER Christian




décédé le 2 mars 2009 

- RAKIC Désimir




décédé le 3 mars - 2009 

- LéONARD Raymonde née LéVêQUE

décédée le 6 mars 2009 

- LEMAS Odette née GOURDIN


décédée le 9 mars 2009 

- TRABAUD Alix née ABBéS



décédée le 14 mars 2009 

- CARPENTIER Emilienne née CANTI

décédée le 17 mars 2009 

CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 07
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES

Les recettes fiscales directes (taxe d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non bâties) représentent une recette essentielle pour les collectivités locales.


Monsieur le Maire propose à l’assemblée de voter les taux suivants pour 2009 :

	2009

	
	Pour mémoire taux 2008
	Bases

prévisionnelles
	Taux en %
	Produit

	TAXE D’HABITATION
	8,10 %
	5 923 000
	8,83 %
	523 001

	TAXE FONCIERE BATI
	25,70 %
	5 647 000
	26,21 %
	1 480 079

	TAXE FONCIERE NON BATI
	57,98 %
	86 500
	59,40 %
	51 381

	
	
	
	2 054 461


ce qui représente pour la taxe d’habitation une augmentation du taux de 9 % compensée pour une part (2,87 %) par la baisse de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères, pour la taxe foncière bâti une augmentation du taux de 2 % et pour la taxe foncière sur le non bâti une augmentation du taux de 2,45 % qui compense la diminution des bases et permet d’espérer un produit identique à celui de 2007.

DISCUSSION : 

M. ZUNINO veut une explication sur une augmentation aussi importante de 9 % sur le taux de la taxe d’habitation.

M. le Maire explique que cette augmentation est nécessaire si on ne veut pas se retrouver en situation difficile en 2014 en raison de la diminution des dotations de l’Etat, de l’augmentation des charges, du coût des marchandises.

Si on n’augmente pas fortement aujourd’hui, il faudra une augmentation encore plus forte dans 5 ans pour faire face.

M. ZUNINO fait remarquer que dans les autres communes, exemple à Château Arnoux, en raison de la conjoncture, les taux ont été bloqués.

M. le Maire précise qu’on a choisi de faire des orientations budgétaires sur plus long terme, ce qui permet d’anticiper les difficultés à venir.

Maintenant on peut aussi faire le choix de ne pas augmenter les impôts et dans ce cas il faut alors prendre la décision soit de supprimer des services, soit d’augmenter le coût pour l’usager ; l’impôt permet de répartir les charges sur toute la population et de continuer à offrir des services à un coût raisonnable.

M. le Maire fait aussi remarquer qu’il y a une demande de la population pour avoir des services supplémentaires et précise que le taux de taxe d’habitation à Château Arnoux est déjà plus élevé (10,61 %).

M. ZUNINO n’est toutefois pas satisfait de cette forte augmentation en période de crise juste après les élections comme en 2001.

M. le Maire explique qu’il n’y a pas de préméditation et sur les 5 prochaines années des augmentations moins fortes seront prévues car ce mode de calcul permet un résultat meilleur en terme de recettes et un taux à terme moins élevé.

Mme HUARD insiste pour dire qu’en période de crise et malgré les explications données, une augmentation de 9 % est lourde à supporter.

M. FAVIER conclue en disant que l’année 2009 est difficile mais les années suivantes le seront encore plus. De plus le Département et la Région n’augmentent pas leur taux cette année, ainsi  c’est bien maintenant qu’il faut faire un effort.

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 20 POUR

et 4 CONTRE (JOSELET-HUARD-ZUNINO-SAUVECANE)


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 08
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET :  APPROBATION COMPTES DE GESTION 2008 BUDGETS COMMUNE – USINES RELAIS - CAVEAUX

Les comptes de gestion fournis par Madame le Percepteur sont tenus à la disposition de l’assemblée. Ils sont en concordance avec les comptes administratifs.


Toutefois des différences sont constatées sur les comptes de bilan du budget principal que nous essayerons de régulariser dans l’année afin de mettre en accord l’état d’inventaire et l’état de l’actif.

Dans ces conditions, Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir approuver les comptes de gestion 2008. 


BUDGET PRINCIPAL :





DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 20 POUR 

et 4 ABSTENTIONS (JOSELET-HUARD-SAUVECANE-ZUNINO)


BUDGET USINES RELAIS :





DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


BUDGET CAVEAUX :





DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 09
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET :  COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 – BUDGETS COMMUNE – USINES RELAIS - CAVEAUX

Consultable en mairie le récapitulatif des comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes.


Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir approuver le compte administratif  2008. 

Monsieur le Maire ne participant pas au vote.

BUDGET PRINCIPAL


DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 19 POUR

et 4 ABSTENTIONS (JOSELET-HUARD-SAUVECANE-ZUNINO)

BUDGET USINES RELAIS


DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

BUDGET CAVEAUX


DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 10
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET :  AFFECTATION DE RESULTATS – BUDGET COMMUNE

Le compte administratif 2008 laisse apparaître les résultats suivants :

· Budget principal

( section de fonctionnement :
 +  1.189.896,26

( section d’investissement :

· résultat de clôture :  

  -     214.296,86   

· restes à réaliser : 

  -     670.103,00

       Résultat définitif : 

  -     884.399,86 

Monsieur le Maire propose d’affecter l’excédent de fonctionnement comme suit :

(  884.399,86 euros à la section d’investissement pour couverture du besoin de financement.

(  305.496,40 euros à la section de fonctionnement.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 11
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MADAME MOSCONI

OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 1ère TRANCHE

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’allouer les subventions aux différentes associations comme indiqué dans le tableau ci-joint.


Il rappelle que les subventions de moins de 1.500 € sont versées en une seule fois à condition que l’association ait fourni tous les justificatifs demandés.


Celles supérieures à 1.500 € sont versées en deux fois ou suivant les conditions stipulées dans les conventions à l’exception des subventions en faveur du CCAS et de la Caisse des Ecoles qui bénéficient d’un seul versement.


Une convention doit être obligatoirement établie entre l’association et la commune si la subvention attribuée est supérieure à 23.000 € ou si elle est destinée à l’organisation d’une manifestation particulière.

CAISSE DES ECOLES

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE



CCAS

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

AUTRES ASSOCIATIONS

DISCUSSION : 

Mme JOSELET demande qui est le président de l’association Rancure et du Comité des fêtes et souhaite savoir pourquoi il y a une nouvelle subvention pour le collège.

Mme MOSCONI répond que M. BLANC Christian est le président de Rancure, 

M. GRENIER du Comité des Fêtes. La subvention pour le collège concerne des cours de secourisme, le conseil municipal l’a octroyé lors du conseil municipal du 9 décembre 2008.


Mme JOSELET veut également savoir pourquoi les subventions du Comité des fêtes, de l’Eveil des lutins et de l’Office de tourisme sont à la baisse.

Mme MOSCONI précise que le Comité des fêtes  a une trésorerie importante de 10.000 € et que l’Office de tourisme a demandé une subvention moins importante en raison notamment des travaux prévus par la commune pour les nouveaux locaux.

M. FERRIGNO, pour l’Eveil des lutins, indique que la subvention est en baisse car l’association n’accueille plus les 6-12 ans et qu’en accord avec elle des coûts d’intervention plafond de la commune ont été arrêtés de 2,04 € de l’heure pour la crèche et de 53 € par journée enfant pour le CLSH.

Enfin Mme JOSELET veut savoir pourquoi il n’y a pas de subvention pour le Comité de jumelage.

Mme MOSCONI explique que l’association a de la trésorerie et n’envisage pas d’actions particulières en 2009.

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 19 POUR 

et 5 ABSTENTIONS 

(FAVIER-JOSELET-HUARD-SAUVECANE-ZUNINO)

CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 12
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET :  BUDGET PRIMITIF 2009 – BUDGETS COMMUNE – USINES RELAIS - CAVEAUX
· 
BUDGET PRINCIPAL

En fonctionnement

Les charges à caractère général connaissent cette année une augmentation de 7 % due notamment à des charges nouvelles (maintenance nouveaux locaux, nouveaux services) ou à des animations supplémentaires.


Les dépenses de personnel sont elles aussi en augmentation. Elles résultent des promotions accordées aux agents et des améliorations apportées sur le régime indemnitaire.

En investissement


Sont notamment prévus :

· la fin du programme de voirie en cours : rues Amic, Disdier, Durand, chemin des Eyrauds, Parking Payan.
· la construction de la cantine de l’école élémentaire et l’extension de celle-ci.
· la mise en œuvre d’un nouveau programme de voirie (comprenant entre autre la 1ère tranche du chemin de brunet et le chemin des marronniers)
· l’extension du centre de secours par délégation de mandat du SDIS.

· la réfection des plages de la piscine.

· la réfection et l’extension du cimetière.

· l’acquisition de deux biens immobiliers rue Paul Jean.
· l’étude sur  les cheminements doux du lotissement la Grande Bastide et du chemin du Thuve jusqu’au centre ville.

· l’étude sur l’extension de la maison de l’enfance menée en partenariat avec la communauté de communes ILO.
DISCUSSION : 

Mme JOSELET veut savoir si la commune fait des fouilles archéologiques.

M. le Maire lui précise que c’est une taxe instaurée par le département que nous avons payé lors de la construction de la maternelle.

Elle demande également pourquoi des acquisitions de jeux sont faites pour le CLSH alors qu’il s’agit d’une compétence ILO.

M. le Maire lui précise que l’investissement reste à la charge des communes et les jeux seront partagés avec la crèche.

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 20 POUR 

et 4 ABSTENTIONS (JOSELET-HUARD-SAUVECANE-ZUNINO)

· BUDGET USINES RELAIS

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

· BUDGET CAVEAUX

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 13
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1er DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009, CODIFIEES A L’ARTICLE L. 1615-6 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008.

Le dispositif du plan de relance de l'économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l'article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s'engagent, par convention avec le représentant de l'Etat, à accroître leurs dépenses d'investissement en 2009. 
Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l'attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu'ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.


Le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisés pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit pour notre commune 2.153.184 €.


Pour 2009, le montant des dépenses réelles d’équipement sera de 2.625.222 €.


C’est pourquoi Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 14
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR FERRIGNO

OBJET :  APPROBATION COMPTE DE GESTION 2008 – CAISSE DES ECOLES


Le compte de gestion de la caisse des écoles fourni par Madame le Percepteur est tenu à votre disposition.


Il est en concordance avec le compte administratif.


Monsieur le Maire demande à l’assemblée de l’approuver.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 15
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR FERRIGNO

OBJET :  COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – CAISSE DES ECOLES


Consultable en mairie le récapitulatif du compte administratif.


Il est demandé à l’assemblée de bien vouloir l’approuver.

Monsieur le Maire, Président de la caisse des écoles, ne participe pas au vote.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 16
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR FERRIGNO

OBJET :  AFFECTATION DE RESULTATS - CAISSE DES ECOLES

Le compte administratif 2008 laisse apparaître les résultats suivants :

( section de fonctionnement :
+    27.167,40

( section d’investissement : 

· Résultat de clôture : 

+     3.080,57

· Restes à réaliser : 

-    20.456,00

· Résultats définitif : 

-    17.375,43

Il est proposé à l’assemblée d’affecter l’excédent de fonctionnement comme suit :

(  17.375,43  euros à la section d’investissement pour couverture du besoin de financement.

(  9.791,97 euros à la section de fonctionnement.
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 17
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR FERRIGNO

OBJET :  BUDGET PRIMITIF 2009 – CAISSE DES ECOLES


Consultable en mairie le détail des dépenses prévues en fonctionnement et en investissement.


Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir approuver le budget primitif 2009 de la caisse des écoles.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 24 MARS 2009                                     N° 18
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR FERRIGNO

OBJET : APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1er DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009, CODIFIEES A L’ARTICLE L. 1615-6 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008 – CAISSES DES ECOLES

Le dispositif du plan de relance de l'économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit à l'article L. 1615-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s'engagent, par convention avec le représentant de l'Etat, à accroître leurs dépenses d'investissement en 2009. 
Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l'attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de préfectures constateront, au 1er trimestre 2010, qu'ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.


Le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles d’équipement réalisés pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit pour notre commune 17.581 €.


Pour 2009, le montant des dépenses réelles d’équipement sera de 45.163 €.


C’est pourquoi il est demandé l’accord de l’assemblée pour conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE
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RAPPORTEUR : MADAME BEGNIS

OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2009

Monsieur le Maire rappelle qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur proposition de l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services communaux.


Il s’avère que pour des besoins de service, il y a lieu :
au 01 JANVIER 2009 :
1. DE SUPPRIMER :
· 1 emploi d’Adjoint Administratif de 2ème classe (filière administrative) –à temps complet – Catégorie C- 

Sous réserve  de l’avis du Comité Technique Paritaire.

Suite au détachement de l’agent dans un emploi de la filière culturelle, et son intégration dans ce nouveau cadre d’emploi d’adjoint du patrimoine de 2ème classe, à la date du 01 janvier 2009.

2. DE TRANSFORMER :
· Suite au tableau annuel de proposition d’avancement de grade,  après réussite aux examens professionnels pour certains,
· Suite à la réussite au concours,
Sous réserve de l’avis de la C.A.P.(commission administrative paritaire) lors de sa réunion du 03 avril 2009, et du C.T.P.(commission technique paritaire), les emplois suivants :
Catégorie C :
·  1 Adjoint Administratif Principal de 2ème classe en Adjoint Administratif Principal de 1ère classe

·  5  Adjoints Techniques de 2ème classe en Adjoints Techniques de 1ère classe

·  2 Adjoints d’Animation de 2ème classe en Adjoints d’Animation de 1ère classe

·  1 Brigadier et Brigadier Chef en Brigadier Chef Principal

·  1 Adjoint Technique de 2ème classe en Agent de Maîtrise
Catégorie B : 
·  1 rédacteur  en rédacteur chef

·  1 rédacteur principal en rédacteur chef.

3. DE CREER :
·  1 emploi d’Adjoint d’Animation Territorial de 2ème classe  (filière animation) –à temps complet 
suite à la demande d’un agent de la filière technique, et travaillant au service jeunesse, d’être détachée dans ce cadre d’emplois qui correspond plus à ses fonctions. 

au 01 AVRIL 2009 :
1. DE CREER :
·  1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe  (filière technique) –à temps complet – affecté au service Espaces Verts.

au 01 AOUT  2009 :
Un agent de la filière administrative a sollicité son départ à la retraite le 01 août 2009. 
Afin de pourvoir au remplacement de cet agent  et de répondre à d’autres besoins de services non satisfaits à ce jour, sous réserve de l’accord de la caisse de retraite pour un départ à la date du 01 août 2009 et de l’avis de la Commission Technique Paritaire, il y a lieu, de transformer :
· 1 emploi d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe en Adjoint Administratif de 2ème classe  (filière Administrative) –à temps complet – Catégorie C- 


Aussi, en tenant compte de tous ces éléments, Monsieur le Maire  propose  d’approuver le tableau des emplois permanents de la collectivité, ci-joint.
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE
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*******************************************************************

RAPPORTEUR : MADAME BEGNIS

OBJET : TABLEAU DES EMPLOIS NON PERMANENTS 2009
RECRUTEMENT D’AGENTS NON TITULAIRES en 2009, DE REMPLACEMENT, POUR FAIRE FACE A UN BESOIN OCCASIONNEL, OU POUR FAIRE FACE A UN BESOIN SAISONNIER.

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des agents non titulaires pour occuper des emplois permanents afin d’assurer le remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel, ou indisponibles en raison d’un congé de maladie, d’un congé de maternité ou d’un congé parental, ou de l’accomplissement du service national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux.


Ces recrutements peuvent être effectués également, afin de faire face temporairement et pour une durée maximale de 1 an à la vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la loi.


Les recrutements de non titulaires peuvent également être effectués pour faire face à un besoin occasionnel (durée maximale de 3 mois, renouvelable une fois à titre exceptionnel) ainsi que pour  exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier (durée maximale de 6 mois pendant une même période de 12 mois).


Monsieur le Maire propose à l’assemblée de l’autoriser à recruter, en tant que besoin, des agents non titulaires pour les remplacements, besoins occasionnels ou saisonniers.

Les besoins saisonniers pour l’année 2009 sont les suivants :

· 1 adjoint technique de 2ème classe (compétences en plomberie) à temps complet pendant 3 mois afin d’assurer la maintenance de la piscine.
· 1 adjoint technique de 2ème classe  à temps complet pendant 2 mois afin d’assurer l’entretien du plan d’eau et de la voirie.

Pour information, au plan d’eau, 3 surveillants de baignade sont mis à disposition auprès de la commune, par convention avec Sport Objectif Plus- 
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE
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RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : CONVENTION  CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA PASSATION D’UN MARCHE DE TRAVAUX  DE VOIRIES

Chaque année, la commune passe un marché pour les travaux de voirie.


Après discussion, il s’avère que les communes de Volx , la Brillanne et  de Saint Maime seraient d’accord de s’associer avec nous au sein d’un groupement afin de faire un marché commun.


Pour ce faire, et conformément à l’article 8 du Code des Marchés Publics, il convient de conclure une convention constitutive de groupement de commandes. Cette convention précise : 

· l’objet du marché,

· la durée du groupement,

· les membres du groupement,

· les modalités d’adhésion et de sortie du groupement.

La commune d’Oraison serait désignée coordonnateur et chargée d’assurer le 
secrétariat du groupement et de procéder, dans le respect des dispositions du code, à l’organisation de l’ensemble des opérations des co-contractants.

Le coordonnateur est indemnisé des frais occasionnés par la gestion des procédures 
du groupement et ces frais sont répartis à part égale entre chaque membre.


Monsieur le Maire propose à l’assemblée :

· d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de 

commandes pour le marché de travaux des voiries des communes membres du groupement.

· de l’autoriser à la signer.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE A 20H45.







Michel VITTENET







Maire d’ORAISON
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*******************************************************************

INFOS : ETAT D’AVANCEMENT DE LA STATION D’EPURATION
Le conseil communautaire du 2 mars 2009 a approuvé l’avant projet  et le 

plan de financement qui est le suivant :

	Opérations
	Montant € HT
	Département
	Région
	Agence
	Autofinancement

	Création Station
	2 772 962
	392 850
	392

850


	677

758
	1 309 504

	AMO, Moe, études
	143 757
	
	
	
	143 757

	Création Réseau
	454 247
	126 900
	
	117

000
	210 347

	AMO, Moe, études
	47 920
	14 376
	
	
	33 544

	TOTAL € HT
	3 418 886
	534 126
	392

850
	794

758
	1 697 152



La consultation des entreprises pour la réalisation de la station sera lancée début avril.


Le choix des entreprises devrait avoir lieu fin juin pour un démarrage des travaux à l’automne 2009.


La mise en service de la station est prévue pour janvier 2011.

Il convient de noter que les filtres à bande (traitement des boues) sont en service 

depuis le 12 mars 2009.
